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ARTICLE PREMIER

À la dernière phrase de l’alinéa 9, après le mot : 

« psychique », 

insérer les mots : 

« et physique ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La clarté de l’exposition des deux types de douleurs (physique et psychique) contribue à offrir une 
meilleure cohérence et une compréhension plus claire des objectifs des soins palliatifs. Cela atteste 
que les soins palliatifs présentent de manière clair toutes les mesures de la douleur.


